
Dissolution d’une association (e-dissolution)
 Accéder au Service en ligne 
Permet :
de déclarer la dissolution d’une association,
et d’en demander la publication au  JOAFE .
Service accessible avec un compte Service-Public.fr.
Attention
Ce service ne concerne pas l’Alsace-Moselle.
L’association doit être inscrite au répertoire national des associations (RNA) pour effectuer la démarche en ligne, car
son numéro RNA lui sera demandé. Sinon, elle peut effectuer la démarche par correspondance au moyen du
formulaire cerfa n°13972.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R47870

https://demarches.service-public.fr/asso_mademarche/MD/demarche?action=dissolution
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=R19468#comarquage-6941ee2f3b44f
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